
Avant d’envoyer mon colis, je m’assure :
Que mes marchandises sont autorisées dans 

le fret postal :
De respecter les conditions d’envoi :

J’adapte le conditionnement de mon 
colis à son contenu.

Si le contenu de mon colis a une valeur 
marchande, je souscris une assurance 
couvrant sa perte.
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= Sérénité

ASSURANCE

Je m’assure que l’adresse mentionnée est 
correcte et complète, j’ajoute un numéro 
de téléphone ou une adresse mail, pour 
permettre la bonne distribution de mon 
colis.
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Je vérifie que mon colis ne contient 
aucune marchandise dangereuse 
interdite1

Exception des piles et batteries au lithium :
Elles sont acceptées dans un colis si :

• les piles et les batteries au lithium sont 
DANS l’équipement électronique

• un colis ne contient pas plus de 4 piles ou 2 
batteries au lithium

• le contenu est bien calé, dans un emballage 
extérieur solide.
Pas de piles et batteries défectueuses ou 
endommagées.


